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SEMAINE DE LA MUSIQUE 

une Disco mobile, une scène ouverte, un 

concert de Gilles Dreu avec deux chorales et 

le rassemblement national d’orgues de 

barbarie sont programmés du 21 au 25 juin 

aux quatre coins de la commune.

La FEte votive 2017 :

un immense succes !



  

• Nos routes
Sujet polémique s’il en est, car qui ne se plaint pas 
de l’état de notre réseau routier laissé à l’abandon 
depuis bien des décennies et ce n’est pas les goudrons 
«électoraux» tous les 6 ans qui amélioraient réellement 
leur état.

Afin de rattraper ce retard cumulé, nous avons, dès notre 
élection il y a 3 ans, lancé un programme pluri-annuels 
de reprise des chaussées. Ce programme d’environ 
100.000 € par an, commence à produire ses e�ets aux 
di�érents endroits de la commune qui étaient les plus 
dégradés.

Malgré nos di�icultés budgétaires bien connues 
(paiement de la nouvelle cantine, inondations 2014 
et 2015, désamiantage et rénovation totale de l’école 
maternelle), auxquelles s’ajoute l’amputation de 
450.000 € cumulés de dotations de l’État et pour 
les années à venir également des baisses de dotation 
de l’agglo, nous continuerons notre programme de 
rénovation totale de notre chaussée.

• Notre sécurité
Routière : par la fermeture des chemins du Pont 
et de l’Indivis au débouché de la RD 936 (ancienne 
route de Nîmes), avec à ma demande au Département 
d’interdiction de tourner à gauche au chemin du tilleul 
sur la RD 936 en venant d’Alès. Je suis également en train 
de travailler avec les services de l’État à la mise en place 
éventuelle d’un radar entre le croisement du Pailleras et 
du chemin du Tilleul. Des études de fréquence de passage 
et de vitesse vont prochainement avoir lieu.

Toujours en lien avec le Département et l’État, il me reste 
entre autres à améliorer la sécurité de la route d’Uzès, du 
CAPRA à l’entrée de la Jasse.

Pour nos enfants avec le déplacement de l’arrêt de 
bus au croisement de la route d’Uzès et du chemin des 
Vignerons, à la Jasse. Cet arrêt était en e�et hors de tout 
éclairage public, ce qui n’est désormais plus le cas pour 
notamment les élèves qui l’utilisaient tôt le matin en 
hiver pour aller au collège et au lycée.

• Vivre ensemble
41 en 6 mois ! C’est le nombre d’événements 
et manifestations, hors cérémonies et réunions 
traditionnelles de hameau, depuis le 1er janvier.

Que ce soient des événements associatifs, sportifs et 
culturels soutenus par la municipalité ou organisés par 
nous-même nous réveillons notre « belle endormie » 

qui s’était bien assoupie depuis de nombreuses années.

Nous soutenons toutes les initiatives qui permettent 
à notre magnifique village de favoriser les rencontres, 
l’amitié et surtout d’éviter le repli sur soi inhérent 
aux communes qui si nous ne sommes pas vigilants, 
deviennent des dortoirs.

À noter, depuis cette année nous avons pris l’initiative 
de transformer la Mairie en galerie d’exposition 
culturelle toute l’année avec des expos que ce soit 
de photos, de peintures ou pour la dernière en date de 
dessins humoristiques de presse. Cette initiative vise à 
mieux faire connaître l’art car quoi de mieux comme lieu 
de découverte que la Mairie où l’on vient pour toutes nos 
démarches administratives. 

À noter que cette année avec notre forte implication 
municipale, la fête votive n’aura jamais eu autant de 
succès avec probablement une participation de plus de 
5.000 personnes. Un grand bravo au Président Jérémy 
Novara et à tous les membres du club taurin pour leur 
implication dans l’organisation du plus gros événement 
communal.

Un grand bravo aussi à notre club de savate boxe 
française avec son Président Ben Feddal et ses 
entraîneurs pour ses titres de Champion et vice-
champion de France avec les 2 frères Amine et Heidi 
Feddal.

Vivre ensemble c’est aussi le choix volontaire d’avoir 
accueilli dès notre élection le «Relais loisirs Handicap 30» 
dans nos locaux et d’expérimenter l’accueil de publics 
handicapés au sein de notre centre de loisirs depuis 3 
ans. Cet e�ort volontaire a abouti à la signature cette 
année de la charte Handicap pour l’accueil des jeunes 
publics en centre de loisirs. 

• Le virage de la modernité
Depuis 3 ans nous avons dès notre élection, fait le choix 
d’imposer des luminaires à LED plus économiques, que 
ce soit au village comme en remplacement progressifs 
dans de nombreux lotissements ou dans nos bâtiments 
publics comme notre gymnase.

C’est le choix volontaire après avoir équipé toutes les 
classes de nos écoles élémentaires de vidéo projecteurs, 
d’investir dans 11 ordinateurs portables pour les élèves 
de l’école René Deleuze à la Jasse.

C’est le choix de moderniser notre architecture 
informatique « mairie » avec un nouveau serveur 
et un ordinateur dédié avec processeur « durci » pour 
contrer toutes les menaces informatiques, mais aussi une 
sauvegarde externe de toutes les données dans un autre 

Chères saint-hilairoises, chers saint-hilairois, 



bâtiment municipal que celui de la mairie sans aucun 
transit internet pour plus de sécurité.

C’est aussi la refonte totale cette année de notre site 
internet qui désormais intègre une présentation plus 
simple et ergonomique.

Mais ce n’est pas tout car je peux d’ores et déjà annoncer 
le passage à la fibre optique par l’opérateur Orange et ce 
à domicile dès 2019-2020.

• La reconnaissance de ceux qui ont 
marqué notre village
Place Eugène Daufès, écoles Josette Roucaute et René 
Deleuze, 3 personnes de notre commune connues et 
moins reconnues, que nous avons souhaité honorer 
depuis notre élection pour leur vie et actions qui doivent 
servir d’exemple à toutes et tous.

• Démocratie participative
ZAD Golfique : À l’invitation de Max Roustan, nous vous 
avons consulté à travers 2 réunions où toutes les idées 
ont pu s’exprimer sur le devenir de l’ex ZAD. Nous avons 
transmis la synthèse de toutes les idées et nous sommes 
depuis dans l’attente d’un retour de sa part.

Réunion de hameau du Mas Bruguier, plus tôt dans 
l’année qu’à l’habitude, elle a permis d’expliquer les 
travaux importants rue André Schenk de sécurisation 
des inondations avec la création par enfouissement 
d’un collecteur d’eaux pluviales mais également avec 
l’enfouissement des réseaux électriques basse tension 
et d’éclairage public. Cette réunion a permis de prendre 
en compte les remarques concernant l’aménagement 
routier ultérieur avec la création de passages piétons aux 
normes handicap mais aussi une voie dédiée au mode « 
doux » pour les piétons et vélos. La sécurité routière ne 
sera pas oubliée avec des passages en chicane au lieu de 
ralentisseurs classiques.

Bien sûr comme tous les ans depuis notre élection en 
2014, nous poursuivons également nos réunions de 
hameau ce mois-ci.

Mais la véritable démocratie participative ce sera aussi 
en 2017 et 2018 avec l’organisation d’une grande 
consultation concernant l’aménagement de la Jasse 
de Bernard, comme du Plan Local d’Urbanisme pour 
l’ensemble de la commune.

• La communauté d’Alès Agglo
Signe d’apaisement dans nos relations « Golfiques »post-
referendum, le Président Max Roustan m’a nommé 

membre au bureau et comité des Maires et Président 
de la commission « Territoires numériques, Nouvelles 
Technologies ».

43 réunions en 25 semaines depuis le 1er janvier. 
Ces réunions concernent tous les sujets de notre vie 
communale avec la compétence déléguée à l’agglo. Ceux 
qui me connaissent savent que je n’ai pas la langue dans 
ma poche et que je veille assidument aux intérêts des St 
Hilairois afin qu’ils soient préservés.

Le fonctionnement de l’agglo avec les communes 
pour les compétences transférées est organisé selon  
3 méthodes.

La première méthode consiste en des compétences 
agglo à 100% comme pour les ordures ménagères, le 
développement économique ou la commission que je 
préside sur le développement des nouvelles technologies 
pour le territoire de l’agglo.

La deuxième méthode consiste en des prises en charge 
financières di�érenciées selon la nature des travaux, 
comme par exemple l’assainissement collectif financé à 
100% par la commune pour les extensions de réseaux et 
partiellement par l’agglo pour la rénovation.

La troisième méthode (la plus courante) consiste en 
compétence déléguée à l’agglo mais avec 100% du 
budget commune comme pour la compétence «écoles». 
Dans ce cas c’est la commune qui choisit le montant 
et l’orientation du budget communal qu’elle a�ecte à 
l’agglo pour ses propres écoles.

Pour me rencontrer, je suis toujours disponible selon 
mon agenda et ce, toute la semaine. Merci de contacter 
la Mairie aux horaires d’ouverture, pour prendre rendez-
vous à votre convenance.
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Chères saint-hilairoises, chers saint-hilairois, 

Je vous souhaite un été agréable 
                Jean-Michel Perret



L’ensemble des vieux 
lampadaires a été 
équipé de led

LOTISSEMENTS :  
LA BOURGADE – RESIDENCE DE 
LA JASSE – LE PARC – LE GRAND 
PRE – LE MAS BRUGUIER – LA 
CAMPAGNE

1. Dépose de tous les luminaires 
boules obsolètes par le 
remplacement de 29 luminaires à 
LED de type TWET S1, 38 W  avec 
abaissement d'intensité lumineuse 
de 11 h à 6 h du matin.

2. Mise en conformité par des 
co�rets classe 2 à l'intérieur des 
mats. Constat : beaucoup de 
co�rets étaient inexistants.

LOTISSEMENTS :  
LE SERRE DU PRIEU – LE CLOS 
DES PINS – LES GRAVIERES -LE 
VILLAGE – LE CLOS DE ST HILAIRE 
– LES ACACCIAS – PLAINE DE 
LARNAC

1. Remise de tous les luminaires 
existants et remplacement de 
plusieurs boules obsolètes.

2. Mise en conformité par des 
co�rets classe 2 à l'intérieur des 
mats. 

3. Remplacement de 2 mâts 
détériorés depuis longtemps. 
Constat : beaucoup de co�rets 
étaient inexistants.

MONTANT des TRAVAUX  

19 825,90 € TTC

 

Lutte contre les 
inondations

D’importants travaux hydrauliques 
permettant de canaliser les eaux de 
pluies viennent d’être réalisés sur la 
rue André Schenk et le chemin de St 
Hilaire à Larnac.

Les fossés sont redimensionnés en 
respectant l’étude hydraulique.

Les buses d’accès aux habitations 
étant sous-dimensionnées, elles ont 
été démolies et remplacées par des 
buses de diamètre 600.

Des ponts cadres ont été posés au 
croisement du chemin de St Hilaire 
à Larnac et du chemin du Signal.

MONTANT des TRAVAUX   

296 758,56 € TTC -- 
Subvention de 130 000 € = 
166 758,56 € TTC

  

3ème  tranche 
aménagement  
voirie cheminement 
doux chicanes 
murs soutenement 
signalisations
Le projet consiste à sécuriser la rue 
André Schenk très fréquentée par 
les véhicules et les camions.

La voirie sera réduite à 5,50 m de 
largeur, il sera réalisé 3 chicanes :

• une avant le croisement du chemin 
de St Hilaire à La Jasse 

• une avant le croisement du chemin 

Projet aménagement 
de la rue Andre 
Schenk 
Tranche enfouissement des 
réseaux secs:

Les travaux de mise en discrétion 
des réseaux basse tension, France 
Télécom et éclairage public 
viennent de commencer.

Un éclairage public est mis en place 
sur le cheminement doux par 17 
mats de 6 m, (cylindo conique en 
acier thermolaqué couleur avec 
lanternes routières à LED  de type 

TWET, 50W)  avec abaissement 
d’intensité lumineuse de 11 h à 6 h 
du matin.

COUT FINANCIER

Réseaux basse tension :     
180 013,59 € TTC  à déduire 70% 
de subvention du SMEG    Part 
communale   63 014,27 €  TTC

Réseaux  Éclairage Public     
61 358,56 € TTC à déduire 15 000 
€ subvention du SMEG   Part 
communale   46 358,56 €  TTC 
Réseaux  France Télécom    
39 100,32 € TTC  aucune subvention                                      
Part communale  39 100 ,32 €  TTC

MONTANT des TRAVAUX   

280 472,47 € - Subventions  
=  148 473,15 € TTC

  

de St Hilaire à Larnac en allant sur le 
Mas Bruguier 

• et une sur le chemin de Saint 
Hilaire à Larnac

Création d’un déplacement 
doux sur la longueur totale de 
l’aménagement, d’une largeur 
de 1,40m surélevé de 0,15m par 
rapport à la voirie et séparation du 
cheminement doux à la voirie par 
une bordure de 0,30m.

MONTANT des TRAVAUX  

TRAVAUX  388 292,40 € TTC 
– Subvention de 130 000 € = 
258292,40 € TTC

T R A V A U X4
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Travaux voiries realisés Estimations 

Chemin de St Hilaire à Larnac 35 889,30 € TTC

Chemin de la Plaine à Larnac 19 254,40 € TTC

Chemin du Serre Blanc 13 957,70 € TTC

Chemin du Racas   7 263,00 € TTC

Chemin de Malagratte 25 368,18 € TTC

Montant Total des TRAVAUX 101 732,58 € TTC

Travaux en cours de réalisation sur les chemins: 
curage des 
fossés, scarification de la chaussée et évacuation des 
matériaux scarifiés,

Reprofilage transversal des chaussées afin de diriger 
l’eau pluviale vers les fossés

Apport de matériaux en 0,20 sur 10 cm d’épaisseur et 
nivellement de la chaussée et des abords.

Réalisation du revêtement en bi couche avec mise à 
niveau des bouches à clé et des regards.

Chemin de Malagratte: Les accotements seront 
réalisés en revêtement stabilisé afin de matérialiser 
la partie chaussée de la partie piétonne et du station-
nement des véhicules.

Mise en place de bordure tous les 3 mètres afin de 
séparer le cheminement doux de la voirie.

Notre engagement
en 2014 tenu !

Chemin de Saint Hilaire à Larnac

Rénovation de la toiture et de l’éclairage du gymnase 

Chemin de Malagratte

Aménagement d’un espace vert au jardin du millénaire  

grâce au travail de nos agents du service technique

S É C U R I T É

Un arrêt de bus dans 
la lumière

Pour des raisons de sécurité et de visibilité, 
l’arrêt de bus implanté initialement au 
carrefour de la route d’Uzès et du chemin 
de Méjannes a été déplacé d’une centaine 
de mètres, juste avant le pont de l’Avène. 
Dépourvu d’éclairage à son emplacement 
d’origine, il se trouve désormais sous un 
lampadaire. Les usagers des transports en 
commun ne se trouvent donc plus dans 
l’obscurité notamment en hiver. 

Les employés 
municipaux formés aux 
premiers secours
Dans un souci de prévention et de secours, 
les employés municipaux ont e�ectué une 
formation de Sauveteur Secouriste du Travail 
et ont parfait leur connaissance à l’utilisation 
du défibrillateur. Début février, 2 journées 

ont permis de former 12 agents répartis dans 
des services di�érents notamment dans les 
écoles, la cantine, les services techniques, 
etc...Plusieurs situations d’urgence ont 
été abordées par le formateur du Centre 
National de la Fonction Publique : la brûlure, 
l’étou�ement, la coupure ou la section d’un 
membre, le malaise et la détection de l’AVC. 

Des techniques pour y répondre ont été 
enseignées comme le massage cardiaque, la 
pose du défibrillateur, l’appel aux urgences, la 
technique d’Heimlich de désobstruction des 
voies respiratoires...Selon la volonté des élus, 6 
autres jours sont prévus pour à terme atteindre 
la formation de tous les agents communaux. 
Rappelons que la commune est dotée de 
3 défibrillateurs. Ils sont placés sur 3 sites 
stratégiques de la commune :

• Accueil de la mairie, 

• Hall du Complexe Maurice SAUSSINE 

• Vestiaire du stade Joël VICTORIA.

Le Maire Jean-Michel PERRET supprime l’accès 
aux chemins du pont et de l’indivis

Avec le responsable local des routes 
départementales, le maire a pris un arrêté 
en date du 26 avril 2017, interdisant à tous 
véhicules de sortir du chemin du pont et du 
chemin de l’indivis sur la route départementale 
rd936.

Cette décision fait suite à l’accident du jeudi 20 
avril où un motard avait trouvé la mort.

L’ancien maire, Gérard Roux approuve cette 

mesure et soutien Jean-Michel PERRET en 
prenant contact avec les agriculteurs utilisateurs 
du chemin de l’indivis pour les informer.

D’autre part, une démarche a été initiée avec 
les services de l’Etat pour la mise en place 
d’un radar sur ce secteur particulièrement 
dangereux.

Jean-Michel PERRET déclare: « Cela fait des 
années qu’il y a des accidents mortels ou graves 
à ce pont, plus jamais ça !!! »

Plus jamais ça !
Fermeture à la circulation du chemin du Pont et de l’Indivis

Accidents à répetition depuis des décennies au Pont de l’Indivis
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L’état de  
nos finances 
de la commune
par Rémy O�rédi, maire-adjoint délégué aux finances.  

La situation financière de la Commune 
en 2016

En 2016, les recettes réelles de 
fonctionnement de la commune s’élèvent à 
2 820 479 € soit un montant inférieur de 201 
212 € par rapport à l’année 2015. Cette baisse 
résulte pour partie d’un transfert de fiscalité 
foncière vers Alès agglomération  mais aussi 
de la poursuite de la baisse des dotations 
versées par l’Etat et Alès agglomération. 
De 630 632 € en 2015 ces di�érentes 
dotations sont tombées à 521 108 € en 
2016 et seront encore réduites en 2017. 
Ainsi le cumul des baisses de dotations 
que la commune a subies chaque année 
depuis notre entrée en fonction en 2014 
s’élève à plus de 450 000 €. 

Pour compenser  ces baisses de recettes 
courantes nous avons dû bloquer les  
dépenses de fonctionnement qui, rappelons-
le,  sont celles qui permettent d‘assurer 
l’ensemble des services rendus à la 
population.  C’est ainsi que les dépenses 
réelles de fonctionnement de notre 
Commune ont baissé de 1,7 % en 2016 
par rapport à 2015. Grâce à cet e�ort nous 
avons pu préserver l’équilibre des finances 
communales  en dégageant un excédent 
de fonctionnement supérieur à 400 000 € et 
une épargne nette (épargne restant à notre 
disposition une fois le capital des emprunts 
remboursé) de 192 000 €. 

Un budget 2017 fragilisé

Mais il est peu probable que nous puissions 
renouveler cette performance en 2017 car 
nous atteignons un seuil  de dépenses  
quasiment incompressible et les réduire 
encore pourrait a�ecter le fonctionnement 
normal de notre collectivité et dégrader 
la qualité des services dus aux habitants. 
Ainsi les baisses de dotations que nous 
allons encore subir en 2017 se traduiront 

par une disparition mécanique de l’épargne 
nette et donc de nos ressources propres 
d’investissement. Depuis 3 ans les élus 
locaux font  des e�orts considérables 
pour maîtriser leurs budgets  et maintenir 
les finances à flot mais nous atteignons 
un stade où l’imagination et la bonne 
volonté ne su�isent plus. Toutefois, 
malgré ce contexte d’austérité budgétaire, 
la majorité municipale a décidé de 
laisser inchangés les taux des trois taxes 
communales (taxe d’habitation, taxes 
foncières sur la propriété bâtie et non 
bâtie) en considérant  comme totalement 
injuste le fait de faire supporter par 
le contribuable local les baisses de 
dotations imposées par l’Etat.

La section d’investissement

En matière d’investissement, la rénovation 
de l’école maternelle sera la réalisation 
majeure de l’année 2017 pour un coût 
global de 1 100 000 € hors taxe financés par 
les subventions et un emprunt sur 20 ans 
de 969 000 € contracté auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations. Il est utile de 
préciser que nous bénéficions d’un prêt 
à 0 % qui n’occasionnera donc aucune 
charge financière supplémentaire pour 
les budgets futurs. 

Outre l’école maternelle, nous poursuivrons 
en 2017 le programme annuel de rénovation 
de la voirie pour un coût supérieur à 250 
000 € ainsi que de mise en discrétion des 
réseaux. Nous engagerons de nouveaux 
travaux afin de mettre aux normes handicaps 
les bâtiments publics (école maternelle, salle 
polyvalente). Nous poursuivrons notre e�ort 
de sécurisation (barrières anti inondation) 
et d’amélioration de la qualité de vie à Saint 
Hilaire (programme zéro phyto, espaces 
loisirs).

Les dépenses réelles  

de fonctionnement  

de notre Commune ont 

baissé de 1,7 % en 2016  

par rapport à 2015. 

F I N A N C E S6
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L’école de la 
Jasse de Bernard 
baptisée René 
Deleuze

Malgré la météo, ce baptême 
rassembla l’Inspectrice 
Académique, Mme Martin, les 
conseillers départementaux Mme 
Peyric et M. Ribot, les enfants de 
René Deleuze et de nombreux 
«Jassois» heureux de pouvoir 
honorer dignement leur ancien 
Directeur d’école.

Une magnifique exposition de 
l’école d’autrefois avait été préparée 
par les enseignants.

  Baptême de la 
Place Eugène 
Daufès 

Samedi 11 mars à Saint-Hilaire-
de-Brethmas, nous célébrions le 
baptême de la place de la Fontaine 
au cœur du village, renommée 
place Eugène Daufès.

De très nombreux élus du 
Département étaient présents : 
Simon Sutour, sénateur, William 
Dumas et Fabrice Verdier député, 
Maryse Giannacini, vice-présidente 
départementale, Jean Denat, 
conseiller Régional.

Le Préfet du Gard, Didier Lauga a 
également honoré la cérémonie 
de sa présence, ainsi qu’Olivier 
Delcayrou, sous-préfet d’Alès.

De nombreux habitants ont 
répondu à l’invitation du Maire, 
Jean-Michel Perret et de son conseil 
municipal.

La commune met à l’honneur un 
ancien résistant en la personne 

d’Eugène Daufès, un homme 

engagé, un juste aussi qui a aidé 

des familles persécutées pendant la 

Seconde Guerre Mondiale.

Président du comité de libération 

de Saint-Hilaire en 1945, il avait 

pendant la guerre été arrêté par 

la Gestapo et été interrogé au fort 

Vauban.

Résistant engagé, il a été avant la 

guerre acteur de la création du 

syndicat de sériciculture du Gard.

Il a reçu un hommage de la 

part de sa petite-fille, Jeanne 

Boyer-Rousseau, habitante de la 

commune, et de son arrière-petit-

fils, Aurélien Rousseau, directeur 

adjoint du cabinet du Premier 

Ministre.

Un moment de partage et 

d’émotion très particulier au cours 

duquel des enfants du Conseil 

Municipal des jeunes ont retracé le 

parcours d’Eugène Daufès. Avant 

que le Préfet du Gard ne conclue la 

cérémonie par son discours.

Cérémonies 
du devoir de 
mémoire

Cérémonie du 19 mars 1962

Journée de la déportation 

Cérémonie du 8 mai 1945

Nouveau conseil 
municipal des 
jeunes et des 
enfants

Bienvenue à COTHENET Lola, 
LAMARTI Naïn, BRES Nolan, 
CHARPENTIER  Cassie, FINET  
Téo, JULIA Tom, LACROIX Tom, 
LEPRETE- REDONDO Esteban, AIT 
AMER Angelina. Ils recevront leurs 
écharpes lors du prochain conseil 
municipal prévu fin juin.

La coordination des conseils est 
confiée à Mme Cathy Brusset, 
adjointe à la participation 
citoyenne, et à Monsieur Bernard 
Veirun, adjoint à l’animation. Ces 
coordinateurs sont les partenaires 
privilégiés des enfants, tout comme 
le personnel de la municipalité 
et tous les élus, à qui ils peuvent 
demander conseil et aide pour 
mener à bien leurs actions.

Pendant deux ans, les jeunes 
conseillers municipaux travailleront 
sur la mise en place de projets et 
proposeront des temps forts.

Remise des cartes 
d’électeurs par le 
Préfet du Gard aux 
jeunes de 18 ans

Réunion de 
hameau du Mas 
Bruguier du 22 
avril 2017 
La réunion de quartier au 
Mas Bruguier a rassemblé un 
public nombreux. Elle portait 
essentiellement sur l’aménagement 
et la mise en sécurité de la rue 
André Schenck et la rénovation de 
l’école maternelle avec la création 
de la 6ème classe

D’autres réunions de hameaux ont 
eu lieu, à la Jasse de Bernard et au 
village ce mois-ci

Les réunions de hameaux de Larnac 
et de Trouillas sont programmées 
pour septembre 2017.

Ateliers 
participatifs  
des hauts de 
Saint Hilaire 

Deux ateliers participatifs ouverts 
à toute la population et portant 
sur l’avenir des terrains situés sur 
les Hauts de Saint Hilaire ont été 
organisés par la municipalité en 
février 2017. Les 60 participants à 
chacune des séances ont proposés 
des projets variés s’organisant 
autour des objectifs suivants :

•  Développer un espace de loisirs et 
touristique 
• Maintenir et développer une 
production agricole respectueuse 
de l’environnement
• Inviter la population à découvrir le 
site
• Développer une aire de 
compostage de déchets verts.
• Installer un centre de formation 
niveau IUT sur l’économie du 
numérique 
• Créer une résidence pour sénior, 
alternative à la maison de retraite 
lorsque le maintien à domicile n’est 
plus possible.

L’équipe municipale remercie 
chaleureusement les habitants 
pour leur mobilisation et la richesse 
de leurs suggestions. Nous avons 
soumis vos idées au Président 
d’Alès Agglo, Max Roustan. Nous 
sommes toujours dans l’attente de 
l’échange qu’il nous avait promis 
pour avancer ensemble sur cette 
zone. Nous ne manquerons pas 
de vous informer de la date de la 
prochaine réunion et de la suite 
donnée à ces propositions. 

Première réunion de travail entre les nouveaux 

membres du conseil municipal des enfants et leurs 

prédécesseurs.
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Originaire de Thoiras, 
Alain Troulhias 
déménage sur Alès 
à l’adolescence. Il 
obtient son Bac en 
1970 et part faire ses 
études de médecine 
à l’université de 
Montpellier où il obtient sa thèse en 1979. 
Le 30 janvier 1980, Il installe son cabinet 
libéral à la Jasse de Bernard.

En avril 2017, il tire sa révérence après 40 
ans de pratique médicale.

Alain Troulhias confie : « La Médecine 

Générale, c’est la  médecine du premier 

recours, de la permanence et de la 

continuité des soins et notamment 

l’accompagnement des personnes en fin de 

vie et de leur famille, tout comme la notion 

de médecin de famille, avec les enfants, les 

ados venant toujours un peu à reculons, 

les mamans inquiètes, les adultes qui 

sou�rent psychologiquement au travail et 

la liste est infinie et passionnante.»

S A N T É

Alain Troulhias
tire sa révérence

La mairie engagée contre  
la désertification médicale
St Hilaire comme de nombreuses 
communes et notamment le bassin alésien 
va se retrouver d’ici 3 ans confronté à une 
désertification médicale massive.

Si l’on peut regretter une politique 
d’enseignement des professions 
médicales qui n’a pas su anticiper depuis 
de nombreuses années ce processus de 
perte de l’o�re de soins en milieu rural 
ou tout simplement éloigné des villes 
universitaires, il nous appartient, nous, 
les communes de ne pas baisser les bras 
et d’essayer de palier à cette carence et 
absence de vision à long terme.

C’est la raison pour laquelle nous 
soutenons fortement le projet de lieu 
d’accueil médical pluri-disciplinaire sur 
la route de Nîmes actuellement en cours 
d’élaboration.

Un autre site similaire est également en 
cours de réflexion sur la route d’Uzès à la 
Jasse de Bernard, celui-ci se ferait bien 
sûr en accord et coordination avec les 
professions médicales et para-médicales 
déjà présentes à la Jasse.

C’est la raison pour laquelle nous faisons 
appel à VOUS TOUS qui connaissez dans 
vos familles ou connaissances, médecins 
généralistes, spécialistes en ophtalmologie 
ou tous autres spécialistes médicaux 
susceptibles d’être intéressés. Merci de 
donner en Mairie leurs coordonnées afin 
que nous puissions les contacter.

Un mini bus 
pour nos aînés : 
promesse 
tenue

Un véritable succès !

 Depuis le mois de septembre 
2016, le Centre Communal 
d’Action Sociale loue un 
minibus au club de foot 
conduit par un agent municipal 
afin que nos aînés puissent 
participer aux activités du club 
des Retrouvailles comme le 
mardi 30 mai où Mme Constant 
et son équipe avaient organisé 
le repas de la fête des mères 
qui aux dires de toutes et tous 
fut un excellent moment de 
convivialité.

Ce service de transport sera 
reconduit pour la rentrée 2017. 

Renseignements auprès du 
CCAS en mairie au 04 66 61 33 
59. 

Plan de 
Prévention des 
Risques de 
Canicule 

En cas de canicule, les 
personnes âgées, handicapées, 
vulnérables ou isolées peuvent, 
à titre préventif, se faire 
recenser en mairie. 

Pour toute autre information, 
contactez le Centre Communal 
d’Action Sociale de la mairie  
au 04 66 61 33 59.

Repas des 
aînés
Dans une salle à la décoration 
printanière, 300 convives ont 
répondu à l’invitation du maire 
et du conseil municipal pour le 
traditionnel repas des aînés.

Mme Fabre Yvonne, 94 ans et 
M. Tristan René, 95 ans, sont les 
doyens du repas.

Le moustique 
tigre se 
développe...

Eliminer partout où c’est 
possible les eaux stagnantes  

Arrosoir, soucoupes de pots de 
fleurs, descente de gouttière, 
égouts, creux d’arbres, vieux 
pneus, bassins divers, fût d’eau 
de pluie... de très nombreux 
endroits parfois insoupçonnés 
peuvent être propices à la 
ponte.

Dans les mares, les bassins,  
les puits :

• Introduire des poissons 
larvivores : poissons rouges ou 
autres.  
• Utiliser des bactéries 
pathogènes pour les 
moustiques, en vente en 
jardinerie. 

• Couvrir hermétiquement 

Détruire les moustiques 

Les adultes :  
Utiliser des pièges attractifs. 

Dans des faibles volumes 
d’eau :  
• Placer un film d’huile à la 
surface de l’eau pour empêcher 
les larves de respirer 
• Mettre des larvicides

CCAS  budget 
en hausse de 
12% pour 2017 
Le CCAS a une mission 
d’assistance auprès des 
personnes en di�iculté sur  
la commune. Lors du vote 
de son budget, le conseil 
d’administration  du CCAS a 
décidé de répartir celui-ci  dans 
di�érents secteurs afin de 
répondre au mieux aux besoins 
des Saint Hilairois. 

Pour 2017 la répartition de 
l’enveloppe financière du CCAS 
est la suivante :

• Participation aux frais de 
cantine, voyages scolaires, 
centre aéré (ALSH), activités 
sportives ou culturelles.

• Une allocation est versée en 
fin d’année aux demandeurs 
d’emploi, aux étudiants et aux 
personnes en formation.

• Les allocataires des minimas 
sociaux (RSA, ASS) peuvent 
bénéficier de bons d’achat pour 
Noël

• Participation aux frais 
d’équipement pour les 
personnes en situation de 
handicap.

• Pour nos aînés de plus de 80 
ans un colis de Noël 

• Mise à disposition d’un 
minibus pour se rendre au club 
des Retrouvailles.

• Une subvention est allouée 
aux associations à caractère 
social ou caritatif

Tout demandeur doit 
déposer un dossier auprès du 
secrétariat du CCAS en mairie, 
les demandes sont étudiées 
et accordées par le conseil 
d’administration, dont les 
membres  sont tenus au secret 
professionnel

En ces temps di�iciles pour 
beaucoup de familles la 
solidarité est toujours  au 
rendez-vous.
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Alexandra Brismeur  
se lance dans  
la coi�ure à domicile 

Après plus de 15 ans passés dans son 
propre salon de coi�ure, Alexandra 
BRISMEUR, St Hilairoise depuis toujours, 
a décidé depuis le mois de janvier 2017 
de coi�er à domicile sur Saint Hilaire de 
Brethmas et ses alentours sous le nom 
d’ALEX COIFF ‘.

Du lundi au vendredi de 9h à 18h. 

u 0646825473 
u Facebook : ALEX COIF

Martine  
fait de la Couture 

Au bout de la rue du Pailleras, à côté de la 
place Eugène Daufès, Martine ZGANJAR a 
ouvert son atelier de couture.

Depuis le 1er avril, elle retouche tout 
l’habillement et bien plus : ourlets, 
fermetures, rideaux, linge de maison, 
coussins de jardin, adaptation des 
vêtements au handicap.

Ouvert de 14h à 19h

u 06 34 29 40 99

Le Marché  
de Provence

M. Houria est installé depuis deux mois 
sur l’ancienne route de Nîmes au quartier 
du Mas Bruguier.

Il vend des fruits, des légumes et des 
produits du terroir.

u 06 61 69 56 26

Espace Sentosha

Depuis septembre 2015, Valentine 
DROZNIAK propose des soins et 
nutritions ayurvédiques (massages 
psychocorporels, nutrition, yoga etc.) 
sous la forme de cures, de cours, 
d’ateliers et de formations.

Elle exerce également l’hypnothérapie 
Ericksonienne notamment pour arrêter 
de fumer.

Cet espace de bien-ête est situé au 60, rue 
des vignerons.

u 06 02 50 86 27 
u antosha-yoga-ayurveda.com

Sculpt Body  
nutrition

Après l’obtention de son diplôme de 
nutritionniste, Rodrigue Trousson a créé 
un point de vente de nutrition sportive 
pour tous les sports et notamment aux 
bodybuilders.

Son magasin se situe au 395, route d’Uzès 
à la Jasse de Bernard. 

Des vitamines, des sels minéraux, des 
sauces zéro calorie et des vêtements 
nécessaires à la pratique du CrossFit et de 
la musculation sont en vente. 

u 09 53 89 16 64

Cabinet de soins 
infirmiers 
Depuis le 1er mai, Karine Lauret et Mélissa 
Hassini-Benrabia, infirmières libérales ont 
installé leur cabinet de soins infirmiers au 
35, résidences de la Jasse (ancien cabinet 
du Docteur Troulhias).

u 06 03 23 33 40 / 06 79 64 72 91

Elles partagent ce local avec Christine 
Cheyrezy, infirmière libérale également.

u 04 66 86 34 31

C O M M E R C E S

Nouveaux commerces
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La page de vie du 
Conseil des Sages
Cette étude modeste n’est pas le plagiat 
d’un récit ou d’un livre mais le travail d’une 
équipe du conseil des sages avec l’unique 
souci pour les rédacteurs de rappeler la vie au 
20ème siècle au village de Saint Hilaire. Il est 
évident que le recueil des éléments de cette vie, 
somme toute récente, n’a pu se faire qu’avec 
le précieux concours de Saint Hilairois âgés, 
heureux de rappeler avec un brin de nostalgie 
l’environnement dans lequel ils vécurent avec 
leurs parents. 

Deux thèmes guideront notre sujet : 
l’infrastructure un peu particulière de ce cœur de 
village et les services qu’il o�rait à cette époque. 

• L’infrastructure

La portion de route qui traverse le village, soit la rue 
des Vignerons (1), sensiblement entre la rue de la Bur-
guerine et la pharmacie, avec trois virages à angles 
droits à l’époque, constituait une rue très étroite, 
le passage d’une charrette, trois mètres environ de 
large, un peu l’équivalent de la traversée de Tribiès. 
L’un de nos contacts, pour résumer la situation disait 
«les volumineux chargements de foins ou de gerbes 
de céréales par exemple, qui dépassaient bien sou-
vent le gabarit des charrettes, frôlaient les façades 
ou accrochaient parfois des volets», source de soucis 
pour les charretiers.

Aujourd’hui, grâce à l’inlassable action des di�érentes 
municipalités, malgré les inévitables réticences de 
certains, on circule relativement bien dans cette ar-
tère, excepté les cars ou les poids lourds à l’approche 
d’un autre véhicule. Le remède fut la démolition de 
plusieurs immeubles que nous citerons comme suit. 
Mais pour une meilleure compréhension du lecteur 
nous relaterons leurs emplacements en remontant la 
rue en direction de la pharmacie. 

D’abord sur le côté gauche : Après la salle des 
voûtes ou des expositions, autrefois maison Bonne-
foi -coi�eur - la maison Pantel (2) qui formait un angle 
droit avec la place du temple ; puis à gauche dans le 
prolongement des maisons Volpellière et Roux (3), où 
se garent aujourd’hui les voitures jusqu’à l’abribus 
près de la pharmacie. 

   

Sur le côté droit: A l’entrée de la place Eugène 
Daufés, formant l’angle avec la rue des Vignerons, la 
maison des sœurs Pellet (4), sensiblement dans le 
prolongement de l’espace Maurice Puech, qui consti-
tuait leur jardin et sur lequel trône un superbe cèdre 
planté par Gérard Dubois parent avec ces dernières. 

   

En poursuivant après l’angle, se trouvait l’école ma-
ternelle et sa cour, en aplomb de la rue. Un espace 
étroit permettait d’accéder à la pompe qui puisait 
l’eau dans le puits de l’église et ce à proximité de l’an-
cien presbytère catholique dans l’espace qui restait 
au niveau du passage derrière l’église (5), aujourd’hui 
rue du 19 mars 1962. Ce presbytère devient une an-
nexe de la maternelle lors de la séparation de l’église 
et de l’état en 1905. 

Deux containers recueillant les cendres des foyers des 
habitants, que l’on peut considérer comme de véri-
tables ancêtres du tri des déchets domestiques que 
nous connaissons aujourd’hui étaient implantés l’un 
à l’angle de la rue de la Burguerine et de la rue des Vi-
gnerons (6), emplacement encore visible et l’autre au 
niveau du transformateur place du temple (7). Pour 
l’anecdote, soulignons que dès que ces réceptacles 
se mettaient à fumer, les voisins vigilants  appelaient 
monsieur Raoul Huguet dit «Raoulet», cantonnier qui 
avec son arrosoir rempli à la fontaine, éteignait les 
braises rebelles. 

• Les commerces et les services divers

A côté du container à cendres, angle de la rue de la 
Burguerine se trouvait l’épicerie Barrot contigüe 
avec la menuiserie Barrès faisant également o�ice 
de café, de bureau de tabacs et de régie. Non loin 
près du presbytère protestant, la maison Murator, 
marchand de cochons, était un commerce très prisé 
pour l’époque, où se trouvait également le cercle 
prolétarien faisant aussi o�ice de café. 

Place Eugène Daufés : L’ancienne mairie qui ne 
comprenait qu’une salle, était entourée à droite par 
l’école primaire de garçons et à gauche par celle des 
filles. Au-dessus de ces salles de classe deux loge-
ments pour les instituteurs. C’est l’occasion de rappe-
ler que les enfants extérieurs du village apportaient 
leur repas, qu’ils prenaient chez madame Maurines 
puis chez Léonie Barrès. 

A côté de la maison Ginoux, qui professait généreu-
sement ses talents de sourcier, était installé le ma-
réchal ferrant  et ce à l’entrée de la rue haute qui 
faisant angle avec la boulangerie. Parmi les derniers 
boulangers MM Layre, Valdebouze, Fontanieu et au-
jourd’hui Robert. 

La création par les époux Valdebouze d’une épicerie, 
véritable grande surface pour l’époque des petites 
épiceries de village, où l’on trouvait de tout aussi bien 
pour les bricoleurs que des articles divers plutôt re-
cherchés par les femmes : vaisselle, laine, pantoufles  
etc..... commerce repris à leur retraite par les époux 
Ribeyre qui, à leur cession d’activité se transformait 
en pharmacie d’abord Mme Laupie et aujourd’hui par 
M Chaigneux. 

Pour compléter ce tour d’horizon des services o�erts, 
il convient de citer l’épicerie Pagès à proximité de 
l’actuel presbytère catholique, dont le beau-père, M 
Michel était sabotier. La renommée de cet artisan 
devait allègrement dépasser le cadre local. C’est ma-
dame Lucie Vidal qui succédait à madame Pagès. 

La fontaine d’eau potable pour l’époque, est d’ori-
gine ancienne. Elle servait toujours dans les années 
1970 d’abreuvoir pour les chevaux. Selon le sourcier 
Ginoux, l’eau proviendrait des Alpes, disait-il. Enfin, 
cette place un peu tristounette bien que véritable 
cœur du village était ombragée par 6 ormeaux et 
un frêne répartis autour. Seul le frêne a survécu aux 
changements. 

Rue du 19 mars 1962: Beaucoup de personnes, sur-
tout les locaux, se figurent de nos jours que ce pas-
sage constituait un raccourci pour les piétons. Au 
contraire, il était fermé aux deux extrémités. Dans la 
partie la plus large, côté boulangerie, il servait d’en-
trepôt des fagots du boulanger. L’autre partie, plus 
étroite, était le jardin attenant au logement de l’insti-
tutrice de la maternelle. En fait c’est monsieur Brunel, 
son mari  qui avait transformé la cave à l’aplomb de 
la rue des Vignerons, en atelier qui lui servait pour la 
fabrication de porte-bagages et de ferronnerie dont 
les rampes. 

Comme dans tous les villages, à l’époque, les veillées 
se tenaient les uns chez les autres et aux beaux jours 
place de la fontaine. Un petit bémol à ce rituel car 
certains ont conservé cette tradition en se réunissant 
aux passes (les pradinaux). 

Notre tour d’horizon serait incomplet, si l’on ne citait 
pas le caractère agricole de ce bourg par rapport au 
hameau de la Jasse de Bernard plutôt citadin. E�ec-
tivement, la viticulture constituait l’essentiel de l’ac-
tivité et on dénombrait un dizaine de viticulteurs qui 
vinifiaient leurs récoltes dans les caves respectives. 
A part des rares exceptions, ils rejoignaient les caves 
coopératives de St Hilaire, Vézénobres et Alès au fur 
et à mesure de leurs constructions. Celle de St Hilaire 
fut construite en 1950 et abritait dans les meilleures 
années 30 000 hectolitres de vin. Son activité devait 
cesser en 1995 certainement par conjugaison de l’ur-
banisation de la commune et le mauvais renouvelle-
ment des générations de viticulteurs. Cette activité 
agricole était ainsi transférée à la cave coopérative 
d’Euzet. Les membres du Conseil des Sages  remer-
cient chaleureusement toutes les personnes qui ont 
contribué au recueil de cette page de vie. Les per-
sonnes qui pourraient apporter d’autres précisions 
ou anecdotes sur cette rubrique historique en se-
raient vivement remerciées. Pour ce faire, contacter 
le correspondant du conseil des sages en mairie.

                                        Le conseil des sages



E N Q U Ê T E

Engagement pour notre qualité de vie !

E N Q U Ê T E

1. Etes-vous piéton ou cycliste ? Si oui, à quelle fréquence ? 

2. Vous êtes piéton ou cycliste pour :

Nous sommes piétons 1 à 2 fois par semaine voire tous les jours es-
sentiellement pour se promener, faire nos courses ou faire du sport. 
Nous sommes cyclistes 1 à 2 fois par semaine pour nous promener, 
faire du sport et nos courses. Peu de personnes se déplacent à pied 
ou en vélo pour se rendre au travail ou aller à l’école. 

3. Les voies et chemins que vous utilisez dans la commune :  

De nombreux chemins, rues et routes sont utilisés. Cependant les 
rues les plus fréquentées sont la rue des vignerons et la rue André 
Schenk. Les chemins dans et autour du village et de la Jasse sont 
fréquentés pour faire les courses et se promener. En vélo, on roule 
préférentiellement sur les chemins qui traversent la commune afin 
d’éviter les routes nationales. 

4. Les di�icultés que vous rencontrez sur vos trajets; lieux et 
causes: 

Les trois principales causes d’insécurité citées sont la vitesse des 
véhicules, l’étroitesse des routes et le trafic important. 

Les deux rues citées comme étant les plus dangereuses sont la 
rue des vignerons puis la rue André Schenk. Pour ces rues, les trois 
causes de danger sont la vitesse des véhicules, les di�icultés de 
croisement et le trafic intense. 

5. Dans le futur, seriez-vous un utilisateur des voies douces de 
la commune ? Si oui, précisez votre type d’utilisation et vos 
trajets: 

96% des personnes sondées, utiliseront les futures voies douces de 
la commune, et certaines personnes privilégieront  les nouvelles 
structures de la commune : voies douces et sentiers.  Ces résultats 
confirment les choix de la municipalité, à savoir faire une voie douce 
le long de la rue des Vignerons jusqu’à la rue André Schenk. Puis le 
long  de cette rue pour rejoindre la route de Nîmes aménagée. Une 
réhabilitation de la voie verte de la route de Nîmes est aussi en pro-
jet.  Des sentiers pédestres seront aménagés autour du village et de 
la rouquette avec la création d’un sentier botanique et géologique.  
Dans un premier temps, cette enquête et le dossier réalisé par l’as-
sociation «Partageons la route» seront envoyés à l’ADEME. Une sub-
vention de 50% nous permettra de nommer un bureau d’étude qui 
définira toutes les caractéristiques ainsi que le budget nécessaire 
pour sa construction.  Ensuite nous demanderons des subventions 
afin de réaliser progressivement ces di�érents projets. 

Résultats de l’enquête  

pour la réalisation  

d’une voie verte  

à St Hilaire de Brethmas 

Nous envisageons la réalisation de voies de communication de 
modes doux, pour tous les déplacements non motorisés. Vous 
avez été nombreux à nous renvoyer le questionnaire proposé.  
Nous vous remercions et nous vous présentons ci-dessous les 
résultats obtenus. 
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En décembre dernier nous 

avons innové en matière d’expo-

sitions en organisant la première 

dans le hall de la mairie. Devant 

le succès de cette initiative nous 

avons renouvelé avec le même 

bonheur cette expérience.

Expos
Ce fut d’abord Gaby LOYEK (qui est je vous le 
rappelle un des piliers de notre école d’art et 
de création) accompagnée de Paul GARDES  
photographe et lui aussi membre de l’école 
précédemment citée. Il y a eu ensuite  Christian 
FILLERON et enfin et non des moindres notre 
ami Frank VRIENS plus connu en tant que 
dessinateur sous le pseudo FERNAND qui 
nous a fait sourire et réfléchir avec ses croquis 
satiriques. Nous continuerons dans cette voie 
car le lieu se prête tout à fait à ce genre de 
manifestation comme M. le maire le faisait 
remarquer lors des vernissages.

Musique
Côté musique nous avons eu le privilège 
d’accueillir le groupe ENSANCHO qui nous a 
fait voyager autour de la Méditerranée pour un 
concert organisé avec le concours de plusieurs 
associations caritatives dont la cimade et 
Amnesty international.

Koukinas 
Cette année encore une météo capricieuse a 
permis à KOUKINAS d’échapper à son juste 
châtiment mais malgré tout le groupe musical 
OSCO nous a fait passer un très agréable 
moment dans la salle polyvalente où les enfants 
présents ont reçu leur traditionnel gouter. Je 
tiens à remercier les personnes qui avaient mises 
à notre disposition tracteurs et remorques pour 
le défilé. 
En 2018, nous décalerons sans doute cette 
sympathique manifestation pour tenter d’avoir 
une météo plus clémente. 

Théâtre 
Mercredi 17 mai, le cœur du village s’est soudain 
transporté dans le temps et l’espace pour revenir 

au temps d’un grand homme dont beaucoup 
de nos politiciens actuels,  toutes tendances 
confondues, se réclament. Il s’agit de Jean 
JAURES dont une troupe de théâtre nous a 
retracé la vie et la fin tragique. 
Je remercie le CRATERE d’ALES qui nous 
a présenté ce spectacle dans le cadre de 
notre accord de collaboration mis en place 
depuis 3 ans. Chaque année nous bénéficions 
d’un spectacle de qualité qui attire toujours 
beaucoup de spectateurs.

Fête votive 
Je conclurai cet article en vous parlant de la 
fête votive qui  a connu cette année encore un 
énorme succès populaire, à tel point que des 
élus de communes à la tradition taurine bien 
implantée sont venus chercher les raisons d’une  
telle réussite. Si certains points sont encore 
à améliorer (nous y travaillons d’ores et déjà) 
nous souhaitons longue vie à cette sympathique 
manifestation et nous remercions tous ceux qui 
ont par leur travail et leur implication contribué 
à faire de ces 3 jours un agréable moment de 
convivialité. 
Vous trouverez en dernière page de ce journal, 
un autre article vous annonçant le programme 
de la semaine de la musique au mois de juin. 
Venez nombreux et réservez vos places pour 
cet évènement innovant et festif dans notre 
commune.

65

Gaby Loyek

Christian Filleron

Paul Gardes

Fernand (Frank Vriens)

Fernand 

Le mot de 
l’adjoint à 
la culture, 
Pascal Atger

C U L T U R E

Ensancho

Koukinas

Jean Jaurès

Fête votive
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NOS ECOLES TOURNEES 
VERS L’AVENIR  
Les écoles René 
Deleuze et 
Josette Roucaute 
équipées 
d’ordinateurs 
portables et de 
photocopieurs

Le parc informatique de l’école 
René Deleuze à la Jasse de Bernard 
a été récemment renouvelé. 11 
ordinateurs portables flambants 
neufs ont été remis par le Maire 
et l’adjointe à l’éducation à la 
directrice de l’école. Ces ordinateurs 
nomades pourront servir dans la 
salle informatique mais aussi en 
classe. 3 ordinateurs ont également 
été livrés à l’école Josette Roucaute.
Par ailleurs, les trois écoles de la 
commune ont été équipées d’un 
photocopieur neuf. Relié en réseau, 
il permet à tous les ordinateurs de 
l’utiliser comme imprimante.

Souhaitons, à tous les élèves et les 
enseignants, un bon usage de ces 
équipements.

Fête espagnole 
à la maison de 
retraite 

«Les jardins de Saint-Hilaire » ont 
organisé une journée espagnole 
avec un repas et un spectacle. 150 
personnes étaient présentes pour 
partager la paëlla au son de guitare 
du groupe de musique Rayo del sol 
et pasero..

Le marché fête 
ses deux ans 
d’existence

Créé le 28 juin 2015, le marché 
du dimanche matin au village 
compte aujourd’hui une dizaine 
de commerçants. Depuis peu, des 
poulets rôtis et des fruits et légumes 
sont venus éto�er le marché. Tous 
les produits alimentaires sont 
présents : fromage, charcuterie, 
fruits et légumes, traiteur, gâteaux...

u 06 78 02 33 92

NOUVEAU !  
Un marché  
aux puces

Depuis le 27 mai, un marché 
aux puces s’est implanté sur les 
parkings de la mairie et de l’école 
Josette Roucaute. L’association 
déjà vu est à l’initiative de cette 
animation. 5€ l’emplacement, 
uniquement sur réservation.

u  07 71 88 50 37

Téléthon merci !

Mardi 24 janvier, Marc Cerda 
coordinateur du téléthon Gard Nord 
est venu remettre les diplômes aux 
associations, aux exposants du 
marché de Noêl, aux écoles ainsi 
qu’aux Miss et Misters St Hilaire.

A sa grande surprise, Marcelle 
Hedou a reçu une médaille en 
récompense de ses 30 années de 
bénévolat au sein du téléthon. Sa 
première participation fut en 1986 
au standard d’Evry dans l’Esonne. 
Elle précise : «Le bénévolat est un 
don de soi, nous ne devons rien 
attendre en retour».

Fort succès du marché de noël pour 
cette trentième édition du téléthon 
qui comme traditionnellement 
a rempli la salle polyvalente 

encore une fois trop exigüe. Plus 
de 40 exposants proposaient de 
nombreuses créations artisanales 
pour les fêtes de fin d’année.

Près d’une trentaine de ballons 
lâchés ont été renvoyés. Un des 
ballons a été retrouvé à Bruxelles

Merci à l’ensemble des bénévoles 
des associations, aux exposants 
qui sur ces trois jours n’ont pas 
ménagé leurs e�orts et leur temps. 
Félicitations également à l’équipe 
organisatrice pilotée par Patrick 
HEDOU, président du comité des 
fêtes et Bernard Veirun, conseiller 
délégué à l’animation et à toutes 
celles et ceux qui ont apporté leur 
contribution.

La collecte de dons de ce téléthon 
2016 s’élève à  3 291.94 €.

Recherche  
photos anciennes 

En vue d’organiser 
une exposition de 
photographies anciennes 
sur le thème du sport et 
des loisirs. La municipalité 
fait un appel aux 
collectionneurs ainsi 
qu’à toutes les personnes 
désirant  faire partager 
leurs photographies. 

Renseignement en 
mairie ou par téléphone 
au 04 66 61 08 09 ou à 
com30560@orange.fr



“

“

Le mot de 
l’adjoint aux 
sports, Sébastien 
Roumiguié

Les frères Feddal  
dans la légende 

Samedi 18 mars 2017, Pour la plus grande fierté 
de leur papa, Président du club de boxe de Saint-
Hilaire, Amine et Hédi Feddal se sont a�rontés 
dans la Halle Georges-Carpentier (Paris XIIIe), en 
finale des championnats de France, catégorie 
des moins de 65 kg dans un combat de savate 
boxe française plein d’émotion. 

Lors de la cinquième et dernière reprise, Hédi, 
jette l’éponge o�rant ainsi à son grand frère 
Amine le titre suprême, de champion de 
France ; un titre amplement mérité au vu du 
parcours, de la carrière, et de l’investissement 
d’Amine. Hédi Feddal à 21 ans, a encore de 
belles années devant lui et a décidé de monter 
en poids d’une catégorie l’année prochaine et de 
doubler boxe française-boxe anglaise.

Toute la commune de Saint Hilaire de Brethmas 
soutiendra Amine lors des tournois qualificatifs 
des championnats du monde du 22 au 25 Juin 
2017 à Varaždin en Croatie.

Franc succès de  
la St Hilairoise 

Plus de 900 participants sur la route et les 
chemins pour cette édition 2017 : 

• 110 CYCLOS  
• 490 VTT  
• 330 MARCHEURS, 

390 repas servis le tout orchestré par plus de 70 
bénévoles du cyclo-évasion. La prochaine Saint-

Hilairoise aura lieu le dimanche 4 mars 2018.

Compétition de judo 
Pour la 2ème année consécutive environ 200 
judokas de 4 à 15 ans ont participé le samedi 14 
janvier à une rencontre interclubs qui a réuni 19 
clubs des quatre coins du Gard dans le gymnase 
Saussine.

142 équipes au duo 
nocturne de St Hilaire 

Le 1er duo de l’année inscrit au calendrier du 
trophée Gardois des Duos nocturnes avait lieu le 
7 avril 2017 à Saint Hilaire de Brethmas. Organisée 
par le Cévennes Trail club de Saint Hilaire, la 
course pédestre a remporté un beau succès avec 
142 équipes qui sont venues en découdre sur 
les sentiers de Vézénobres et de Saint Hilaire. Le 
principe : une course en duo à la lampe frontale 
en équipe hommes, femmes ou mixtes. Un grand 
merci aux bénévoles du club pour l’organisation 
de cette 2ème édition ainsi qu’aux élus positionnés 
sur les 14km du parcours. Le rendez-vous est pris 
pour le vendredi 6 avril 2018. 

27ème Critérium des 
Cévennes Historiques / 
Rallye de régularité

Le club CEVENNES ALPINE GORDINI, organisait 
sa 27ème édition les 12, 13 et 14 mai 2017, inscrite 
au calendrier de la Fédération Française du 
Sport Automobile et pour la deuxième année 
consécutive à Saint Hilaire de Brethmas.

Cette compétition s’est déroulée sur des zones 
de régularité, dans lesquelles les moyennes 
imposées peuvent varier plusieurs fois. Celles-ci 
étaient vérifiées de manière aléatoire et secrète 
au long du parcours grâce aux balises placées 
sur les parcours et au transpondeur placé 
dans le véhicule de chaque concurrent par les 
organisateurs. 

S P O R T

Entre le mois de mars et le mois d’octobre il n’y 

a pas un week-end sans une manifestation à 

Saint Hilaire. Et le sport y joue pleinement son 

rôle.

Pour la 3ème année consécutive l’opération 

«le Sport à Saint Hilaire l’été, c’est libre accès» 

est renouvelée en partenariat avec le tissu 

associatif local. La mise à disposition de la salle 

de boxe, le tout encadré par les bénévoles du 

club est renouvelée. Les lundis et mercredis 

soirs il est également possible de pratiquer le 

badminton à l’intérieur du gymnase tout en 

recevant un enseignement de qualité de la part 

des dirigeants du club. Enfin, les trois courts 

de tennis seront ouverts gratuitement à la 

population du 15 juillet à la fin du mois d’août, 

date à laquelle des travaux seront réalisés 

sur les courts. Merci, comme pour les années 

précédentes, de bien respecter le règlement 

intérieur. La 4ème fête des associations aura 

lieu cette année le dimanche 10 septembre 

2017, avec cette année encore de nombreuses 

animations et démonstrations.

Afin d’éto�er cette o�re sportive nous sommes 

en train d’élaborer 4 parcours pédestres 

(sportif, découverte, botanique et géologique) 

pour les années à venir. Comme c’est le cas 

dans nos di�érentes commissions extra-

municipales nous sommes ouverts à toute 

proposition et aide de votre part sur ce sujet. 

Vous pouvez me joindre au 06 41 84 20 80.
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Les étapes se sont succédé dans les Cévennes 
de Saint André de Valborgne, aux Plantiers en 
passant par Colognac pour une arrivée à Saint 
Hilaire de Brethmas. C’est l’équipage Maurel des 
Alpes-maritimes (06) au volant d’une Alpine A310 
qui l’emporte devant l’Alfa Romeo des Audois 
(11) Debbi et Favro et une Autobianchi A112 
Abarth de l’équipage Gori.  
Le rendez-vous est pris pour la 28ème édition en 
2018.

Grand prix cycliste  
de St Hilaire 

Le No Limit Vélo en partenariat avec la 
municipalité de St Hilaire et du comité des 
fêtes ont organisé le 2ème Grand Prix cycliste de 
Saint Hilaire le dimanche 28 mai 2017. Malgré 
un nombre de participants en baisse, la course 
s’est déroulée sans chute. Il faut dire que les 
préoccupations avaient été prises en amont 
auprès des services de gendarmerie. Un grand 
bravo aux employés municipaux pour leur 
dévouement et un remerciement particulier à 
Alès agglomération pour le prêt des séparateurs 
de voies.

Merci à tous les bénévoles qui ont bien voulu 
nous aider en ce jour de la fête des mamans. 
Voici le classement : 

Groupe 1 : Kamel florian  GSC Blagnac,  Groupe 
2 : Monti Walter AC Clapier, Groupe 3 : Dubois 
Dorian AO Bagard, Juniors : Florian de Marans 
VSGA, Cadet : NICOLA Marcerou ECN, Minimes : 
Causera Simon ECN, Benjamin : Diego Donadille  
VCC, Pupille : Maurin Hugo VC Salindres

L’association PEEP’S 
organise un  
Cluedo géant 

Une animation originale de l’association PEEP’S 
qui proposait de jouer au célèbre jeu de société 
Cluedo.

A une di�érence près, c’est qu’il ne fallait pas 
découvrir un meurtrier mais un voleur.

En e�et, une coupe avait été dérobée. 
Rapidement, une liste de six suspects fut 
établie, correspondants à six ateliers d’activités 
sportives. Trois familles ont terminé ex æquo. 
Une dizaine d’enfants ont reçu une médaille. Les 
autres participants ont eu un lot de consolation.

S P O R T V A C A N C E S

Vacances d’été : le 
centre de loisirs  
«Les cocci’malins» 

Ce qu’il faut savoir ...

Période d’ouverture : du lundi 10 juillet au 

vendredi 1er septembre de 8h à 18h. 
Tranche d’âge : de 6 à 11 ans. 
Capacité d’accueil : 36 enfants. 
Tarif : de 7,50 € à 11 € selon le quotient 
familial. (Aide aux temps libre CAF)

Activités : équitation, natation, ateliers 
manuels, jeux collectifs, atelier de 
cuisine, jeux de société, théâtre, 
chants, camp de pleine nature, parc 
aventure, quads, karting,  découverte 
d’activités scientifiques...

Sortie à la journée : 2 par semaine 
dont une à la piscine à Salindres.Mini-
camp: 3 jours d’activités de plein air à 
l’Amorie de Thoiras 

u Contact et inscriptions 
Romaric BOYER, directeur  
06 78 43 20 80 
jeune30560@gmail.com

Charte handicap
au centre aéré 

La commune adhère à la charte handicap 
de l’association RELAIS LOISIRS 
HANDICAP pour une durée de trois ans.
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Etat civil
janvier à avril  
2017

naissances
Maë, Julien PAGèS,  né le 18 janvier

Anaëlle, Elya BALBIT,  née le 20 janvier

Hugo, Christian, Robert THEROND,  né le 16 février

Ambrine SEKARNA,  née le 24 février

Aaron, Alias BELDA,  né le 10 mars

Manoé, David, Dominique MARIN, né le 10 mars

Keyssie, Coco DALLARD, née le 21 mars

Samuel, Jules FONTAINE, né le 03 avril

Maïa LAHROUCHI, né le 13 avril

Elena, Patricia, Aline BAYART, né le 19 avril

Noémie, Cécile, Patricia MONTEL CABANE, née le 29 avril

Nous présentons nos meilleurs voeux aux parents  

et longue vie aux bébés 

mariage
Frédéric, Rémy BEGUIN et Leila KERRACHE,  le 01 avril

Christophe, Régis, Stéphane PELLET et Carine, Audrey 

HEBRARD,  le 29 avril

Sincères félicitations aux nouveaux époux.

décès
Alice, Berthe TROUPEL veuve TUECH, décédée le 07 janvier

Guy, Arthur, Alphonse RENUY, décédé  le 08 janvier

Henri BOIT, décédé le 12 janvier 

Marcelle, Bernadette VILLERET veuve MANGEOT, décédée 

le 27 janvier

Marie-Andrée, Augustine, Paule CHAMARY veuve VIOLA,  

le 03 février  

Ahmed MEHADJRI, décédé le 03 février

Jean-Jacques BOSCHERO,  décédé le 08 février

Michel, Jean MERCIER, décédé le 14 février

Robert OZIOL, décédé le 25 février 

Gérard, Georges, Claude PORTALEZ, décédé le 03 mars

Jean-Claude, Maurice LUCOT, décédé le 07 mars 

André, Edmond DUBOIS, décédé le 13 mars 

Raymonde, Arlette COUMOUL épouse BOIT, décédée le 15 

mars

Michel, André SAUSSINE, décédé le 22 mars

Jean VIDAL, décédé le 25 mars

Robert, Marie, François SALTEL, décédé le 29 mars

André, Joseph MARTIN, décédé le 14 avril

Malika BOUKHELIFA épouse DELEUZE, décédée le 16 avril 

Gérard, Marie, Auguste ALLAIN, décédée le 16 avril

Alice, Emilie VIGNES veuve CRUSCHI, décédée le 18 avril

Charly, Dimitri DURAND, décédé le 20 avril   

Irène, Lina MARTIN veuve ROUSSEL, décédée le 28 avril

Nous adressons nos sincères condoléances  

aux familles éprouvées par le deuil.

Les services techniques bénéficient gratuitement  
d’un nouveau camion utilitaire.  

En e�et, ce camion est sponsorisé par des entreprises 
dont voici la liste : 

RESTAURANT LE BON ACCUEIL, 

SAINT HILAIRE AMBULANCES, 

SOCIETE NOUVELLE ALES POIDS LOURDS,

DISCOUNT HABITAT, 

SARL CEVENNES CARRELAGES, 

SAS AUTO CONCEPT, 

CHABAS AVIGNON (IVECO), 

CARROSSERIE MAX VIDAL, 

SARL ECO HABITAT, 

SARL ARISLIA, 

SARL ROME PNEUS ALES, 

EURL BASTIDE TISSUS, 

SAS LLM, 

SA IPA, 

SARL FLEUR’T AVEC LE DIT VIN, 

BIEN CHEZ SOI 30, 

SAS PGS SECURITE, 

SAS 3D EXTERIEUR, 

LEADER ELEVATION, 

ASSO 16 MAFFEI KEVIN, 

SARL ALLIANCE GESTION CONSEIL, 

HECTARE SA.

Nous remercions vivement ces dirigeants 
d’entreprises pour leur partenariat.
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Groupe  
«Initiatives pour Saint-Hilaire de Brethmas 
majorité municipale» 

Une fonction qui a des devoirs 

Etre élu est une fonction et non un métier. C’est un véritable 
sacerdoce pour ceux qui s’engagent, quel que soit le résultat 
des élections et que l’on se retrouve dans la majorité ou 
dans l’opposition. Cette fonction n’est pas toujours simple 
car les satisfaits n’expriment que rarement leur joie mais 
c’est de notre devoir et nous l’assumons pleinement. Par 
exemple, la tenue des bureaux de vote est de notre res-
ponsabilité...en tout cas celle de la majorité municipale car 
lors des dernières élections présidentielles les trois élus 
d’opposition de la liste « Osez » ont décrété que deux heures 
chaque dimanche étaient su�isantes car après tout ils « 
avaient d’autres préoccupations ». Il est bien évident que 
ce sont les seuls à avoir des enfants, un travail, une vie de 
famille et l’envie de se promener deux dimanches du mois 
de mai. 

Il faut en permanence 5 personnes (4 peuvent éventuel-
lement su�ire dans l’après-midi) par bureau de vote : un 
président, deux personnes au cahier, une personne aux 
enveloppes et une pour les procurations. Chaque bureau 
ouvre de 8h à 19h (de 8 à 18h pour les législatives) sans 
compter deux bonnes heures pour le dépouillement, et un 
total de trois bureaux. Avec un tel niveau d’implication local 
il faudra que M. Guy constitue une liste de 82 personnes 
pour les prochaines élections de 2020 auxquelles on peut 
rajouter 60 noms à la vue du nombre de démissions dans 
son équipe depuis trois ans. 

Nous passons tous au moins 8 heures chaque dimanche 
pour le bon déroulement des élections car c’est notre devoir 
et nous l’assumons.

Voulant tourner le dos au système opaque des manda-
tures précédentes nous avons voulu associer la population 
Saint-Hilaroise à l’accomplissement de ce devoir. C’est 
ainsi que depuis notre élection en 2014 nous avons créé 
14 commissions dont 11 extra-municipales qui se réu-
nissent régulièrement et qui sont ouvertes à l’ensemble de 
la population. Nous avons créé le conseil municipal des 
jeunes (CMJ) ouvert aux enfants des deux écoles primaires 
de la commune (CM1 et CM2) qui viennent de désigner leur 
représentant pour la période 2017-2018. Le conseil des 
sages, ouvert aux plus de 65 ans, se réunit régulièrement 
et travaille, entre autres, sur le plan de déplacement ou la 
gestion des déchets. Chaque été, le samedi matin, nous 
organisons les réunions de hameaux (au village, à la Jasse, 
au Mas Bruguier, à la Gigalière, à Larnac, à Trouillas ou à la 
Lègue) pour faire le point sur les dossiers en cours de votre 
quotidien. Tout cela n’existait pas auparavant !

L’an passé, nous avons consulté les parents d’élèves pour 
savoir s’ils voulaient maintenir les trajets de bus ou passer à 
une garderie dans chaque école. Le choix des parents nous 
a confortés dans l’application de la seconde solution. De 
même, en raison de la position gouvernementale, suite à 
l’élection d’Emmanuel Macron, les parents sont de nouveau 
consultés pour savoir si à la rentrée 2017-18 ils souhaitent 
maintenir les horaires actuels ou repasser à la semaine des 
4 jours. Nous suivrons leur choix et prendrons les décisions 
qui s’imposent pour la cantine, les bus et le périscolaire afin 
d’accueillir les élèves dans les meilleures conditions.

Au sujet du golf, et bien que notre position ait toujours été 
claire, nous avons voulu organiser une consultation réfé-
rendaire, pour le succès que vous connaissez. Nous partons 
du principe que ce n’est pas parce que vous nous avez élus 
que vous n’avez pas votre mot à dire sur notre programme 
ou sur nos choix. Bien au contraire ! En conséquence, au-
jourd’hui, et car l’abandon du projet n’est pas une fin en soi, 
nous avons organisé, avec votre participation, deux ateliers 
participatifs en étroite collaboration avec l’agglomération 
desquels sont ressortis de nombreuses idées nouvelles 
par rapport au précédent projet : la valorisation des terres 
agricoles, la construction d’aires de grands jeux, une aire de 
compostage, etc.

C’est cela la démocratie participative ! 

Groupe  
St Hilaire Avenir

Des choix contestables

Après un mois de mai rythmé par les élections prési-
dentielles (avec le résultat inédit que l’on connaît), voilà 
que s’annoncent les élections législatives. Les élus et 
membres de St Hilaire Avenir ont répondu présents pour 
participer à la tenue des 3 bureaux de vote ainsi qu’aux 
dépouillements. Nous le ferons encore lors des prochaines 
échéances, tel est notre engagement de citoyens et d’élus 
responsables.

Ces élections ne doivent toutefois pas masquer les évène-
ments importants de notre commune et notamment l’un 
des axes majeurs qui est le vote du budget.

Force est de constater qu’il est conforme aux précédents, 
avec un budget de fonctionnement non maitrisé et un 
budget d’investissement réduit à peau de chagrin.

Un budget sans ambition, qui ne permettra aucune amé-
lioration financière et encore moins la réalisation de pro-
jets structurants dont notre commune aurait tant besoin.

Rien de surprenant malheureusement, puisque l’équipe 
majoritaire passe son temps à  refaire ce qui existe ; Où 
sont les belles promesses de la campagne de 2014. 

Depuis bientôt trois ans l’école maternelle est fermée. Les 
enfants sont toujours « entassés » dans des mobil homes, 
au grand désespoir des parents et des enseignants.

Dans « l’Echo de St Hilaire » de mai 2015, nous avons tous 
lu que les travaux devaient être lancés pour une réouver-
ture de l’école en septembre 2016. 

Quel crédit accorder à notre Maire qui désigne un archi-
tecte en décembre 2016 pour une ouverture annoncée en 
septembre 2016.

Notre inquiétude demeure : La réouverture de l’école est 
encore reportée en janvier 2018 !!!

Les contraintes qui découlent sur nos administrés sont 
lourdes de conséquences :

Poursuite de la couteuse location des mobil homes - modi-
fication du plan de circulation, avec di�icultés de croise-
ments et danger devant la cantine scolaire -  transfert de 
l’Espace Jeunes à Louis Benoit créant des incivilités et la 
colère des riverains - déplacement de l’association danse 
dans une salle inadaptée - etc… 

Nos élus majoritaires sont peut-être plus préoccupés par 
les changements de noms des écoles et place ? Ou par les 
couteuses animations destinées à faire oublier leur inac-
tion dans les autres domaines ? 

Alors, Mr le Maire inaugure !!!

Samedi 11 mars, hommage a été rendu à Monsieur Eugène 
Daufes en donnant son nom à la place du village. 

Au-delà de l’hommage, aucune concertation avec les 
habitants, riverains et usagers pour qui Eugène Daufes est 
un illustre inconnu ! 

Cette nouvelle dénomination ne remporte donc pas 
l’adhésion, contrairement à la propagande municipale, 
obligeant les riverains à renouveler encore leurs adresses.

Quitte à rebaptiser la place, nous aurions préféré «place de 
l’Église » seul monument classé du XIIe siècle sur la com-
mune et dénomination usitée par tous les St Hilairois !

« Pas de connotation religieuse « nous a répondu Mr le 
maire. Il est vrai que renoncer à tous les repères géogra-
phiques et historiques est dans l’air du temps. La distinc-
tion à l’ordre du mérite de Jean-Michel PERRET explique 
peut-être ce choix ? Alors merci monsieur DAUFES pour ce 
ruban tant mérité !

Aucun mérite également en termes de démocratie. 

Suite à l’élargissement de l’Agglo, simplement 2 postes 
au lieu de 3 pour St Hilaire. Malgré une longue plaidoirie 
pour une démocratie participative, ni Mr le Maire, ni Mme 
Bernard-Chamson ne se sont désistés au profit de l’élu 
d’opposition. 

Ainsi, 60% des St Hilairois ne sont pas représentés à Alès 
Agglomération.

Par ces choix contestables les élus de St Hilaire Avenir 
restent plus que jamais déterminés à agir et vous assurent 
de leur total dévouement.

Sylvie Galtier, Didier Croze, Simone Teissier,  
Maryse Baudry-Bourguet

Groupe  
Osez Saint Hilaire Autrement

«Notre mandat est plombé» Le ton est donné !

Comme nous vous l’avions annoncé, notre commune est 
soumise au Règlement National de l’Urbanisme (RNU) 
depuis cette année. Le nouveau Plan local d’Urbanisme n’a 
toujours pas été déposé. Pire nous devons retravailler le 
PADD (plan d’aménagement de développement durable), 
document indispensable pour élaborer le PLU .La majo-
rité, en place depuis 3 ans, n’a pas su élaborer un projet 
conforme aux obligations légales. Nous n’avons plus la 
maitrise de notre urbanisme et cela risque de durer encore 
longtemps (di�icile à évaluer, comme pour les délais 
extensibles de la maternelle !).

Suite à la consultation citoyenne, concernant le projet de 
substitution des Hauts de St Hilaire, plusieurs  pistes ont 
été évoquées parfois très proche du projet rejeté ! Surpre-
nant non ? Où est passé le projet post bac proposé par la 
majorité lors des élections municipales ? Par contre à au-
cun moment, il n’a été évoqué un site d’éco-compostage, 
avec centrale de bio gaz  pour l’ensemble des communes 
d’Ales Agglomération, pourtant proposé par notre maire 
au conseil d’Agglo ! Imaginez les nuisances sonores avec 
les rotations des camions et les nuisances olfactives liées 
à ce type d’activité ! Gardez à l’esprit qu’il existe deux 
sites similaires, à l’Habitarelle et à Salindres, qui n’ont pas 
atteint leur capacité maximale d’exploitation. Que sont 
devenus les opposants, ceux qui voulaient conserver les 
espaces naturels sans aucune dégradation de l’environne-
ment, ceux qui ne voulaient pas de béton ou de bâtiments 
industriels? Nous sommes opposés et combattrons avec 
détermination ce projet qui ne pourra que dégrader notre 
commune.

Les conseils municipaux se suivent et se ressemblent. Une 
parodie de démocratie, tout étant décidé à l’avance par 
Mr Perret. Pour preuve, lors d’une commission du CCAS, 
alors qu’une délibération, proposée par le maire, avait 
été invalidée à la majorité, celle-ci a été remise à l’ordre 
du jour et par excès d’influence le vote lui a été favorable. 
Nous sommes d’ailleurs à jeun d’avoir entendu la voix de 
certains conseillers !

Concernant le budget notre groupe s’est abstenu, la 
convocation bien que réglementaire, était trop courte pour 
pouvoir consulter certains documents et nous ne pouvons 
pas valider tous les choix politiques de la majorité.

Heureusement notre village reste vivant et attractif grâce 
à l’e�ort de nombreux bénévoles qui œuvrent au sein de 
nos associations qu’elles soient sportives, culturelles ou 
sociétales.

Nous ne serons jamais assez reconnaissant pour ces 
personnes qui donnent de leur temps au quotidien pour le 
bien-être de nos concitoyens.

Nous vous souhaitons, à toutes et à tous, de passer de 
bonnes vacances.

Stéphanie Bringer, Serge Coste, Patrick Guy 
(0611135842)
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DE

4328 habitants - 1390 hectares

Préfet : Didier LAUGA 

Sous-préfet d’Alès : Olivier DELCAYROU

Mairie de St Hilaire de Brethmas 

Tel. : 04.66.61.33.59 / Fax : 04 66 61 02 05 

E-mail : mairie30560@orange.fr 

Site internet : www.shb30.com                      

Bureaux ouverts tous les jours de : 

8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 

Samedi de 8h30 à 12h

Directrice générale : Julie MARECHAL

Service administratif :  

Nathalie ALLIGNOL, Valérie AMBLARD, 

Corinne BERTRAND, Stéphan BRAHIC, 

Séverine DISCOURT, Sabine GARCIA,  

Nancy OBEJO, Patricia PEYRE DE LESCURE, 

Cédric PHILIPPOT, Mireille POPLAWSKI, 

Nathalie PRATLONG, Solange VEIRUN

Service jeunesse :  

Romaric BOYER

Service technique :  

Patrick BEIX, Fabrice BRUN,  

Dominique DOCQUINCOURT,  

Vincent DUMAS, Christian GARDIES,  

Didier LARNAC, Eric LAURIOL,  

Patrice LEVILLAIN, Christophe MARTIN

Service Ecoles :  

Sabrina BRINGER, Julie FRANZA TEULE, 

Emilie HALARD, Nathalie PEREZ,  

Delphine RIGAUD, Gisèle VIOLA

Service cantine :  

Véronique BONNET, Christelle CRESPY, 

Catherine DEOCAL, Halima FEDDAL,  

Maryse MOREAU, Emilie TEISSIER,  

Rachel TOMMASI

Service d’entretien :  

Sophia MAGRO, Corinne RUIZ, Michèle VIC

Le maire et les élus se tiennent à votre 

disposition sur rendez-vous. 

Contact : 04 66 61 33 59

Jean-Michel PERRET, maire

Rémy OFFREDI, maire-adjoint aux finances et 

développement économique

Pascal ATGER,  

adjoint à la culture et aux festivités: 

Evelyne RICHARD, adjointe aux solidarités

Sébastien ROUMIGUIE, adjoint aux sports

Cathy BRUSSET,  

adjointe à la participation citoyenne

Jacky MIALHE, adjoint aux travaux

Meriem LAMARTI, adjointe à l’éducation

Nicolas FERRIERE, conseiller délégué 

à la communication et aux relations 

institutionnelles

Claudie HUGUET CARMONA,  

conseillère déléguée à l’environnement

Bernard VEIRUN, conseiller délégué à 

l’animation intergénérationnelle et la vie 

associative

Isabelle VALY,  

conseillère déléguée à la petite enfance

Médecins 

Dr FRANZETTI : 04 66 30 45 41 

Dr CROS-DELPON : 04 66 78 89 58 

Dr SAPEDE : 04 66 61 31 51

Orthophoniste 

Isabelle LEBLOND : 04 66 30 95 41 

Sophie MALICOT : 04 66 78 85 92

Podologue : 

Thomas CARMONA : 07 61 25 43 27 

L’Empreinte d’Aurélie : 06 60 17 61 02

Psychanalyste 

Françoise GHIENNE : 04 66 55 80 68

Psychologue clinicienne 

Danielle HUYNH : 06 40 60 52 03

Infirmiers - infirmières 

Laurence BATAILLE : 04 66 61 05 18 

Leila BOUROUANE : 04 66 61 05 85 

Christine CHEYREZY : 04 66 86 34 31 

Boris GRASSET : 06 15 77 63 42 

Marie-Christine HALLE : 06 78 58 52 70 

Virginie MOISE : 06 59 58 31 44 

Annie PUECH : 06 83 52 02 34 

Sylvie LAURIOL : 04 66 61 00 65 

Karine LAURET : 04 66 24 65 82 

Christine ROCHE-ROBERT : 04 66 30 16 82 

Myriam ANTEZAK : 06 71 60 94 38

Pharmacies 

CHAINIEUX : 04 66 61 05 81 

LE COSTOEC : 04 66 30 13 08

Masseurs - Kinésithérapeutes 

Philippe SIDAOUI : 04 66 56 62 50 

Jean-Marie VELTZ : 04 66 78 60 79

Dentistes 

Sophie WATTEAU & Jean-Louis ROBERT :  

04 66 86 90 05

Vétérinaires 

Olivier JOUANEN & Fabienne TENDEL :  

04 66 56 83 83

Ambulance-taxi 

SAINT HILAIRE AMBULANCES : 04 66 56 74 77 

TAXI LA BOURGADE : 06 82 65 22 73

Pompes funèbres 

SAINT HILAIRE AMBULANCES : 04 66 56 74 77

Divers 

La Poste : 04 66 61 35 27 

Maison de retraite  

«Les jardins de St Hilaire : 04 66 60 68 60 

Halte-garderie  

«La clé des Champs» : 04 66 24 48 01 

Permanences de l’assistante sociale :  

En mairie tous les jeudis sur rendez-vous. 

Contact permanent au 04 66 86 16 52  

Alès Agglomération : 04 66 78 89 00 

Objets encombrants :  

04 66 55 60 93 (Numéro d’inscription). 

Ramassage GRATUIT  

tous les 3ème mardis du mois 

Gendarmerie : 04 66 83 50 37

L’écho de Saint Hilaire
Rédacteur en chef :  

Nicolas FERRIERE 

Directeur de publication :  

Jean-Michel PERRET

Rédaction et conception :  

la commission communication,  

le chargé de communication  

Cédric Philippot et Vriens Design

Photo : 

VF photographe (Viviane Favant) avec tous 

nos remerciements pour notre reporter de la 

vie communale. Photo de couverture, Désirée 

Rouveirol

Régie publicitaire et impression :  

Société Com’Impact

▶ Samedi 1er juillet  à partir de 15h 

2ème Marché nocturne organisé par le 

comité des fêtes. Produits régionaux 

et du terroir, artisanat et gastronomie, 

restauration sur place et à emporter, 

jeux pour enfants. Animations musicales 

et diverses. Ambiance vacances exigée. 

Bonne humeur garantie !! 

Cœur du village - Place Eugène Daufés 

Contact 06 78 02 33 92

▶ Jeudi 13 juillet  à partir de 19h00 

Fête nationale  Soirée années 80 

Feux d’artifice 

Buvette et petite restauration 

Organisé par Le Comité des Fêtes 

Complexe Sportif Maurice SAUSSINE

▶ Vendredi 14 juillet et mardi 15 aout 

Vide greniers au village 

▶ Samedi 9 septembre à partir de 14h 

Fête des associations  

et les Kilomètres Sésames 

Complexe Sportif Maurice SAUSSINE

▶ Samedi 30 septembre  

Journée du handicap 

Salle Louis BENOIT

▶ Dimanche 15 octobre 

Fête de la châtaigne 

Complexe Sportif Maurice SAUSSINE

▶ Samedi 28 et dimanche 29 octobre 

Exposition de champignons 

Salle Louis BENOIT

▶ Du vendredi 3  
au dimanche 12 novembre  

4ème Salon des arts 

Complexe Sportif Maurice SAUSSINE

▶ Samedi 17 juin à 10h30 

Réunion de hameau 

Fidèles à leur habitude de faire de la 

politique un moment de convivialité et de 

débat, les élus vont aller à la rencontre 

des habitants pour les écouter et les 

informer de leur travail. 

JASSE DE BERNARD,salle Jean Constant

▶ Du 21 au 25 juin 

Semaine de la musique 
 Orgues de barbarie

Disco mobile, scène ouverte, concert 

de Gilles Dreu avec deux chorales et le 

rassemblement national d’orgues de 

barbarie sont programmés du 21 au 25 

juin.

▶ 21 juin à 21h : Fête de la musique à 

LA JASSE DE BERNARD : disco mobile et 

buvette

▶ 22 juin à 21h  Scène ouverte à tous les 

musiciens sur le parking de la nouvelle 

cantine au MAS BRUGUIER (inscriptions 

en mairie 04 66 61 08 09)

▶ 23 juin à 21h  Concert Gilles Dreu avec 

le concours des chorales «moi je veux 

chanter» et «variations»  Salle Louis Benoit

Chaque semaine

▶ Marché du dimanche matin au 
cœur du village

▶ Marché aux puces du samedi 
matin sur le parking de la mairie et 
de l’école Josette Roucaute

Cette semaine s’achèvera par un 

Rassemblement national de joueurs 

d’orgues de barbarie. L’orgue de 

barbarie est un instrument de musique 

mécanique à vent. Il se compose d’une 

manivelle qui actionne des soufflets 

qui amène le vent jusqu’aux tuyaux qui 

produisent le son.

▶ 24 juin à 18h30 

Concert guinguette au bord de 

l’AVENE (derrière le complexe sportif) 

avec restauration sur place.

▶ 25 juin de 10h30 à midi 

Démonstration et chansons à 

la JASSE DE BERNARD (devant les 

commerces) et au marché du village 

place Daufés.

13h clôture de la semaine de la 

musique avec repas musical sur 

réservation : entrée-aligot saucisse-

dessert à 12 € vin compris. Ceux 

qui désirent participer au repas du 

dimanche doivent s’inscrire en mairie 

au numéro suivant : 04 66 61 08 09  

A G E N D A

Gilles Dreu


